
 

 

 

HUITIÈME RÉUNION DU GROUPE DE TRAVAIL SUR  
LES AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT SANITAIRE 
INTERNATIONAL (2005) A/WGIHR/8/3  
Point 5 de l’ordre du jour 15 mai 2024 

Rapport de la réunion 

Rapport intérimaire de la huitième réunion du Groupe de travail sur 
les amendements au Règlement sanitaire international (2005) 

1. La huitième réunion du Groupe de travail sur les amendements au Règlement sanitaire 
international (2005) s’est tenue du 22 au 26 avril 2024 selon des modalités hybrides, sous la 
coprésidence du Dr Abdullah Assiri (Arabie saoudite) et du Dr Ashley Bloomfield (Nouvelle-Zélande), 
avec comme Vice-Présidents le Dr Sultani Matendechero (Kenya), M. Colin McIff (États-Unis 
d’Amérique), l’Ambassadeur François Rivasseau (France) et l’Ambassadeur Achsanul Habib (Indonésie). 

2. Le Directeur général a souhaité la bienvenue aux participants à la réunion. Dans son allocution 
d’ouverture, le Directeur général a félicité le Groupe de travail pour les progrès qu’il avait accomplis en ce 
qui concerne la détermination éventuelle de l’existence d’une « urgence due à une pandémie » dans le cadre 
d’une urgence de santé publique de portée internationale (USPPI). Il a également exhorté le Groupe de travail 
à tirer parti de ces progrès et à se concentrer sur les dispositions relatives à l’équité et à la réduction des 
lacunes de l’architecture sanitaire mondiale que la pandémie de maladie à coronavirus 2019 (COVID-19) 
a fait ressortir. 

3. Conformément à la décision du Groupe de travail sur la diffusion sur le Web et la participation des 
parties prenantes concernées, l’examen des points 1, 5 et 6 de l’ordre du jour a été diffusé publiquement 
sur le Web.1 Les points 2, 3 et 4 de l’ordre du jour étaient réservés au groupe de rédaction et ont été 
examinés lors de séances à huis clos. 

4. Après l’adoption de l’ordre du jour2 et du programme de travail,3 les coprésidents ont fait le point 
sur les activités intersessions et sur la coordination avec l’organe intergouvernemental de négociation 
chargé de rédiger et de négocier une convention, un accord ou un autre instrument international de 
l’OMS sur la prévention, la préparation et la riposte face aux pandémies (ci-après « l’organe de 
négociation »). Ils ont indiqué que depuis la septième réunion du Groupe de travail, les États membres 
avaient continué à communiquer des observations écrites sur le texte proposé par le Bureau. Sur cette 
base, le Bureau a élaboré une série complète de propositions de texte et de justifications connexes, qui 
ont été communiquées aux États Membres avant la réunion. Les propositions de texte ont été publiées 
en ligne. Les questions et réponses concernant le processus du Groupe de travail ont également été mises 
à jour en ligne grâce aux contributions des États Membres. 

 
1 Document A/WGIHR/2/8 Rev.1. 
2 Document A/WGIHR/8/1. 
3 Document A/WGIHR/8//2. 
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5. En ce qui concerne la coordination entre les deux processus, les coprésidents du Groupe de travail 
ont rencontré les coprésidents de l’organe intergouvernemental de négociation le vendredi 12 avril 2024 
pour poursuivre les discussions sur les questions d’intérêt commun. Les membres du Bureau de l’organe 
intergouvernemental de négociation et ceux du Bureau du Groupe de travail continueront à collaborer 
étroitement pour que ces questions importantes soient dûment prises en compte dans les deux processus. 

6. Après une première discussion en séance publique sur les propositions d’amendements, le Groupe 
de travail a tenu une séance de rédaction et par la suite, a examiné les propositions de texte actualisées 
présentées par le Bureau. Au cours de la séance de rédaction, les États Membres ont remercié le Bureau et 
le Secrétariat pour le travail qu’ils avaient accompli dans l’élaboration des propositions de texte actualisées. 
Le groupe de rédaction a fait des observations constructives sur les propositions de texte du Bureau. 

7. Les États Membres ont examiné les articles et annexes ci-après et sont parvenus à une convergence 
sur un grand nombre des sujets qui y sont abordés : 

• Propositions de texte concernant la progression « alerte de santé publique – urgence de santé 
publique de portée internationale – pandémie », initialement relatives aux articles 11, 12, 48 et 49 
et aux définitions connexes pertinentes ; 

• Titre I. Définitions, objet et portée, principes et autorités responsables : article 4, et définitions 
connexes pertinentes ; 

• Titre II. Information et action de santé publique : articles 5 et 13, et annexe 1 ; et articles 6 à 10 ; 

• Titre III. Recommandations : articles 15 à 18 ; 

• Titre IV. Points d’entrée : article 19 ; 

• Titre V. Mesures de santé publique : articles 23 et 24 ; et articles 27, 28 et 31 ; 

• Titre VI. Documents sanitaires : articles 35 et 37 ; 

• Titre VIII. Dispositions générales : articles 42 et 43. 

8. Les propositions de texte du Bureau et les annexes qui ont été communiquées avant la réunion 
resteront ouvertes aux observations écrites des États Parties jusqu’au 6 mai 2024 à minuit (heure d’été 
d’Europe centrale). 

9. Les Coprésidents ont présenté la proposition de texte pour le nouvel article 54 bis, qui se rapporte 
aux propositions d’amendements à l’article 54, et aux propositions de nouveaux articles 53A, 53 bis, 53 ter, 
53 quater et 54 bis. 

10. Les Coprésidents ont présenté le projet de résolution du Groupe de travail à soumettre à l’examen 
de la Soixante-Dix-Septième Assemblée mondiale de la Santé, qui, pour plus de clarté, ne sera pas 
examiné en même temps que le projet de résolution de l’organe intergouvernemental de négociation. 
Les deux projets de résolution contiendront des renvois de l’un à l’autre, si nécessaire. 
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11. Le Groupe de travail a accueilli favorablement la proposition du Bureau de suspendre la huitième 
réunion du Groupe de travail et de la reprendre pour poursuivre et conclure ses travaux selon le mandat 
de l’Assemblée de la Santé. Il a été proposé de reprendre la session les 16 et 17 mai 2024, les dates et 
modalités des réunions devant être déterminées et annoncées par le Secrétariat de l’OMS. Le Bureau 
distribuera son texte révisé d’ici au 10 mai 2024. 

12. Le Groupe de travail a ensuite examiné les propositions des États Membres concernant les entités 
à inscrire à l’annexe D et/ou à l’annexe E du document A/WGIHR/7/6. Il a été rappelé au Groupe de 
travail qu’avant la réunion, le Secrétariat avait invité les États Membres à proposer les noms d’entités 
supplémentaires à inclure dans ces annexes. Il a été noté qu’aucune proposition d’entité supplémentaire 
n’avait été communiquée au Secrétariat avant la date limite. La liste des parties prenantes concernées 
restera un document évolutif, qui sera mis à jour si nécessaire. 

13. Le Groupe de travail a examiné et approuvé le rapport intérimaire et les coprésidents ont suspendu 
la réunion. 

=     =     = 
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